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ECOLE D’INFIRMIERS ANESTHESISTES 
Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 

1146 Avenue du Père Soulas - 34295 MONTPELLIER cedex 5 

Tél : 04.67.33.88.35 

cfph-infirmiers-anest@chu-montpellier.fr 

 

 

 

EXERCICE PROFESSIONNEL 
 

Depuis l'obtention du diplôme d'Etat d'infirmier  

 

NOM  

Prénom 

 Nom de  

naissance 

 

 

EMPLOYEURS SERVICES 
- date début 

- date fin 

Quotité du temps 

de travail 

100 % 80 % 50 % 

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

    

 

 

TOTAL au 1er janvier 2024 

 

(en années, mois et jours) 

 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT toutes les attestations administratives de travail des différents 

employeurs y compris celles de l'employeur actuel et non les contrats de travail et fiches de paye. 

 


